
SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ELECTRICITE DES VOSGES

Nature des travaux
Maître 

d'ouvrage
Commune ENEDIS SDEV

Maître 

d'ouvrage
Commune ENEDIS SDEV

Extension pour un lotissement communal (parties intérieure et extérieure) ENEDIS ENEDIS

Extension pour un lotissement privé :

partie intérieure

partie extérieure ENEDIS ENEDIS

Extension pour un bâtiment communal ENEDIS ENEDIS

Extension pour un bâtiment agricole ENEDIS ENEDIS

Extensions diverses ENEDIS ENEDIS

Renforcement / Sécurisation ENEDIS ENEDIS

Enfouissement du réseau électrique retenu à l'ECV SDEV
24%/90 000€ HT              

48% au-delà
40%/90 000 € HT

36%/90 000 € HT                 
52 % au-delà

SDEV
40%/90 000€ HT                   

80% au-delà
40%/90 000 € HT 20%

Enfouissement du réseau électrique non retenu à un programme de 

subvention extérieur
SDEV 48% / 52% SDEV 80% / 20%

Eclairage public - Communes ayant délégué la compétence
Maître 

d'ouvrage
Commune

Conseil 
Départemental

SDEV
Maître 

d'ouvrage
Commune

Conseil 
Départemental

SDEV

Investissement en Eclairage public SDEV  de 50 à 60 %
Subvention de              

10 ou 20 %,
/ 75 000 € HT

30% SDEV  de 70 à 80 %
Subvention de              

10 ou 20 %,
/ 75 000 € HT

20%

Investissement en Eclairage public - dossier ne bénéficiant pas 

d'une subvention
SDEV 70% / 30% SDEV 80% / 20%

Entretien du réseau d'éclairage public 

maintenance préventive
forfait/point lumineux /  environ 40% forfait/point lumineux /  environ 20%

maintenance curative
100 % HT / / 100 % HT / /

Génie civil du réseau de communications électroniques
Maître 

d'ouvrage
Commune SDEV

Maître 

d'ouvrage
Commune SDEV

partie intérieure d'un lotissement privé lotisseur lotisseur

autres projets coordonnés au réseau électrique sous maîtrise 

d'ouvrage SDEV
SDEV

Coût HT de fourniture 
et pose du matériel

Coût des 
terrassements

SDEV
Coût HT de fourniture 
et pose du matériel

Coût des 
terrassements

                           FINANCEMENT DES TRAVAUX D'ELECTRIFICATION,DE GENIE CIVIL DU RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET D'ECLAIRAGE PUBLIC,                                                                                                                    
A COMPTER DU 01/01/2022

SDEV SDEV

ENEDISENEDIS

COMMUNES URBAINES pour lesquelles le SDEV perçoit la Taxe 
Communale sur les Consommations Finales d'Electricité

COMMUNES URBAINES conservant la Taxe Communale sur les 
Consommations Finales d'Electricité


